
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 10 février 2021 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/20-305 

Madame, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès visant à obtenir : 

1. la liste des enseignantes et enseignants à qui on a confié un ou des groupes qui se
retrouvent en surplus des maximas d’élèves prévus, et ce, pour chaque école
secondaire du CSSDM, que le dépassement soit causé ou non par la pondération de
certains élèves;

2. le nombre de groupes qui se retrouvent en surplus des maximas d’élèves prévus, et
ce, pour chaque enseignante et enseignant dont le nom aura été fourni dans le
premier point, que le dépassement soit causé ou non par la pondération de certains
élèves;

3. le nombre d’élèves en surplus des maximas d’élèves prévus, et ce, pour chaque
groupe faisant partie de la liste des groupes fournie dans le deuxième point, que le
dépassement soit causé ou non par la pondération de certains élèves.

Le Ministère n’a recensé aucun document pouvant répondre à votre demande. Nous 
soulignons que les centres de services scolaires et les commissions scolaires, à titre 
d’employeurs des enseignants, peuvent détenir de la documentation qui n’est pas 
transmise au Ministère. Nous vous invitons à formuler votre demande auprès des 
responsables d’accès aux documents de ces organismes, dont les coordonnées sont 
diffusées à l’adresse suivante : 

https://www.cai.gouv.qc.ca/liste-des-organismes-assujettis-et-des-responsables-de-
lapplication-de-la-loi-sur-lacces/ 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels, L.R.Q., c. A-2.1, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 

p.j.1

Originale signée






